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Incorporation de nouveaux sapeurs-
pompiers au sein du service de 
défense incendie et de secours du 
Val-de-Travers 
 
Le vendredi 25 octobre dernier s’est déroulée à Couvet une 
cérémonie qui a officialisé l’incorporation des nouvelles et 
nouveaux sapeurs-pompiers au sein du service de défense 
incendie et de secours du Val-de-Travers (SDIS). 
Cette soirée a mis un terme à la formation de base donnée au 
centre de formation de l’Etablissement cantonal d’assurance et 
de prévention (ECAP) et à l’interne de notre SDIS. Cette année, 
huit valeureuses recrues incorporées au début de l’année ont 
suivi ce cours. 
Les nouvelles et nouveaux sapeurs ont reçu leur tenue 
personnelle et ont été également informés sur la gestion des 
alarmes et leur comportement en intervention. 
Le Conseil communal et l’Etat-major du SDIS tiennent à 
chaleureusement féliciter ces huit personnes (dont quatre 
femmes cette année) pour leur engagement citoyen et leur grand 
dévouement. Ils leur souhaitent beaucoup de plaisir dans cette 
nouvelle activité au service de la collectivité publique vallonnière. 
 
« Si le dévouement est le bonheur des heureux, c'est aussi pour 
les infortunés une heureuse distraction ; on se soulage de sa 
douleur quand on soulage celle des autres », Les pensées, 
mélanges et poésies, Alfred Auguste Pilavoine, 1845. 
 

Val-de-Travers, le 30 octobre 2019 
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